
 

 Registre communal des personnes vulnérables 
FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

 

SERVICE ACCUEIL  Commune de Saint -Bonnet -en-Champsaur  
accueil @mairie -saint -bonnet.net  2, Place Waldems 05500 SAINT -BONNET -EN -CHAMPSAUR  
0 4 92 50 00 53  04 9 2 50 00 53 –  www.mairie -saint -bonnet.net  

 

Ce registre permet à la commune d’identifier les personnes susceptibles d’être en difficulté  
en cas de risques exceptionnels (canicule, grand froid) ou d’activation du Plan Communal de Sauvegarde 

(crise sanitaire, incendie, risques naturels…) afin de leur apporter aide et assistance si nécessaire.  
L’inscription est facultative, volontaire et confidentielle. 

 
PERSONNE CONCERNÉE 

NOM :       Prénom :       

Date de naissance :          /         /           

Adresse :              

Code postal :      Ville :         

Tél. fixe :  / / / /  Tél. mobile :  / / / /  

Vit seul(e) :  ☐ Oui  ☐ Non   Email (demandeur ou d’un tiers) :        

 

Si la demande est faite par un tiers : NOM :        Prénom :     
Lien avec le demandeur :            
☐ a informé préalablement la personne concernée ; qui a donné son accord. 

 

SITUATION 
Cocher si applicable (plusieurs choix possibles) 

☐ Personne âgée  ☐ Personne en situation de handicap 
☐ Personne isolée  ☐ Problème de mobilité 
☐ Autre situation de vulnérabilité (facultatif) :         
 

PERSONNE A CONTACTER EN CAS D’URGENCE 

NOM :       Prénom :       

Tél. fixe :  / / / /  Tél. mobile :  / / / /  

Lien avec le demandeur :            

 

Le demandeur Cadre réservé à l’administration 

A       
Le           /         /           
Signature : 

Inscrit au registre le :           /         /           
 

 

 
Protection des données : les informations recueillies sont confidentielles et destinées exclusivement à l’usage de la commune / du 
CCAS dans le cadre des dispositifs de prévention et d’assistance (Plan Canicule, Plan Grand Froid), conformément au Code de 
l’action sociale et des familles et au RGPD. 
Confirmation : la mairie contactera la personne inscrite dans les 8 jours : sans opposition de sa part, son inscription sera considérée 
comme validée.  


